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Renseignements relatifs à la demande de reconnaissance de témoin expert :
1. Coordonnées

Jean-Marc Bergevin
3173 rue De Galais

Sainte-Foy (Québec)

G1W 2Z7

Téléphone : 
(418) 651-8200

Courriel :
jmbergevin@videotron.ca

2. Les besoins pour l’expertise en relation avec l’intérêt de l’intervenant

En matière de prolongement de réseau, la Fédération Québécoise des municipalités (« FQM) veut faire la démonstration que les pratiques d’autres pays industrialisés diffèrent de celles imposées par Hydro-Québec, notamment qu’elles favorisent davantage l’équité, et le développement économique et social.  L’expert contribuera à étayer la position de la FQM dans une approche internationale et canadienne. 

3. Le mandat et les qualifications demandées
L’expert se verra confier le mandat suivant :

· Passer en revue les expériences canadiennes et des pays de l’Organisation de coopération et de développement économique (OCDE).

· Faire ressortir les principales politiques en matière de prolongement de réseau d’électricité et d’électrification rurale.

· Sélectionner les pratiques qui apparaissent les plus appropriées pour atteindre les objectifs d’électrification rurale.

· Approfondir et analyser ce type de mesures pour un échantillon de pays.

· Faire une synthèse des mesures transférables au contexte québécois.

L’expert  devra démontrer une grande expertise en matière internationale nécessaire à poursuite d’une étude comparative.   De plus, il devra posséder une expérience valide des affaires municipales québécoises et être au fait du contexte dans lequel évolue Hydro-Québec.

4. Justification de la rémunération de l’expert

Monsieur Bergevin possède une expérience d’une vingtaine d’années à titre d’économiste oeuvrant principalement à titre de gestionnaire de projet dans les domaines de l’économie urbaine, la fiscalité municipale, l’analyse économique et financière, le développement économique et la gestion des ressources financières.  Ayant été appelé à plusieurs reprises à piloter des études d’impact en économie urbaine et régionale, monsieur Bergevin est certainement l’un des experts les plus compétents afin de remplir le mandat demandé par la FQM et fournir un apport significatif aux travaux de la Régie de l’énergie.
Finalement, le mandat, tel qu’expliqué ci-haut, nécessitera une analyse comparative exhaustive de plusieurs pays en matière de politiques de prolongement d’électricité et d’électricité rurale.  Une telle analyse nécessite la revue d’une quantité non négligeable de documents et une charge de travail considérable. 

(#894587-v1)

